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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS 

UNIES ET LA RÉPUBLIQUE DE L’OUGANDA CONCERNANT 

L’UTILISATION DES INSTALLATIONS À ENTEBBE PAR 

L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la Répu-

blique de l’Ouganda (ci-après dénommé « le Gouvernement ») ont conclu le 8 août 2003 

le « Mémorandum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de 

la République de l’Ouganda concernant les activités en Ouganda de la Mission de 

l’Organisation des Nations Unies en République démocratique du Congo » (ci-après dé-

nommé « le Mémorandum d’accord de la MONUC »), 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la Répu-

blique de l’Ouganda ont conclu le 27 janvier 2006 le « Mémorandum d’accord entre 

l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République de l’Ouganda re-

latif aux activités de la Mission de l’Organisation des Nations Unies au Soudan en Répu-

blique de l’Ouganda » (ci-après dénommé « le Mémorandum d’accord de la MINUS »), 

Considérant qu’en vertu de son article VII, intitulé « Dispositions finales », le Mémo-

randum d’accord de la MONUC peut être modifié d'un commun accord écrit entre 

l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement et restera en vigueur pour la durée 

du mandat de la MONUC et pour toute période ultérieure qui pourra être nécessaire pour 

que toutes les questions se rapportant à l’une ou l’autre des dispositions de l’Accord puis-

sent être réglées, 

Considérant qu’en vertu de son article VII, intitulé « Dispositions finales », le Mémo-

randum d’accord de la MINUS peut être modifié d'un commun accord écrit entre 

l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement et restera en vigueur jusqu’au dé-

part du dernier élément de la MINUS du Soudan; sauf les dispositions du paragraphe 2 de 

l’article I restent en vigueur, de même que celles de l’article V, jusqu’à ce que toutes les 

réclamations relevant de cet article soient réglées, 

Considérant qu’en vertu de l’article II du Mémorandum d’accord, le Gouvernement a 

mis à la disposition de l’Organisation des Nations Unies des emplacements et des sites 

pour les locaux à Entebbe, qui sont utilisés comme plate-forme d’éclatement logistique 

pour offrir un soutien aux opérations de maintien de la paix de la région, 

Considérant le paragraphe 14 de sa résolution 62/256 du 22 juillet 2008 sur le finan-

cement de la Mission de l’Organisation des Nations Unies en République démocratique 

du Congo, l’Assemblée générale des Nations Unies « prend note de la collaboration qui 

s’est établie entre les missions en vue d’étudier de nouveaux moyens d’obtenir un effet de 

synergie plus marqué dans l’utilisation des ressources de l’Organisation, notamment de la 

notion de base de soutien régionale à Entebbe, au service de la Mission de l’Organisation 

des Nations Unies en République démocratique du Congo, du Bureau intégré des Nations 

Unies au Burundi et de la Mission des Nations Unies au Soudan, sachant qu’il incombe à 

chaque mission d’établir et d’exécuter son budget et de contrôler son matériel et ses opé-

rations logistiques », 
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Considérant ses résolutions 63/273B du 23 juillet 2009, 63/289 et 63/291 du 

4 août 2009 sur le financement de la Mission des Nations Unies au Soudan, la Mission 

des Nations Unies en Côte d’Ivoire et la Mission de l'Organisation des Nations Unies en 

République démocratique du Congo respectivement, l’Assemblée générale des Nations 

Unies « constate avec satisfaction que l’utilisation de la plate-forme logistique d’Entebbe 

(Ouganda) s’est révélée financièrement avantageuse et a permis à l’Organisation des Na-

tions Unies de réaliser des économies, et approuve la décision d’agrandir la plate-forme 

pour offrir un soutien logistique aux opérations de maintien de la paix de la région et con-

tribuer à renforcer leur efficacité et leur capacité de réaction, compte tenu des efforts en 

cours à cet égard », 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la Répu-

blique de l’Ouganda désirent renforcer leur coopération et consolider l’élargissement de 

la plate-forme d'éclatement logistique des Nations Unies à Entebbe et que, à cette fin, le 

Gouvernement souhaite fournir des emplacements et des sites supplémentaires pour les 

locaux décrits plus haut, 

En conséquence, l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de l’Ouganda 

conviennent de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes sont d’application :  

a) Le terme « Ouganda » s’entend de la République de l’Ouganda; 

b) L’expression « Organisation des Nations Unies » s’entend de l’Organisation in-

ternationale instituée sous l’égide de la Charte des Nations Unies signée à San 

Francisco (États-Unis d’Amérique) le 24 octobre 1945; 

c) Le terme « Convention » s’entend de la Convention sur les privilèges et immuni-

tés des Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 

13 février 1946 à laquelle l’Ouganda est partie; 

d) L’expression « Secrétaire général » s’entend du Secrétaire général des Nations 

Unies ou la personne autorisée chargée de le représenter; 

e) L’expression « autorités compétentes » s’entend des autorités nationales ou lo-

cales en Ouganda concernées en fonction du contexte, au regard de la loi et selon 

les coutumes applicables en Ouganda; 

f) Le terme « locaux » s’entend des terrains, bâtiments, structures et installations 

connexes utilisés exclusivement pas l’Organisation des Nations Unies en Ougan-

da; 

g) L’expression « chef des locaux » s’entend du fonctionnaire des Nations Unies 

désigné pour diriger les activités menées dans les locaux; 

h) L’expression « État contributeur » s’entend d’un État Membre de l’Organisation 

des Nations Unies fournissant des biens, des capitaux et des actifs aux Nations 

Unies destinés à être utilisés par celle-ci dans des opérations de maintien de la 

paix de la MONUC et connexes dans la région; 
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i) Le terme « fonctionnaires » s’entend des fonctionnaires de l’Organisation des 

Nations Unies au sens de l’article V de la Convention et de la résolution 76 (I) 

de l’Assemblée générale du 7 décembre 1946; 

j) L’expression « experts en mission » s’entend des personnes, autres que des fonc-

tionnaires visés à l’article VI de la Convention; 

k) L’expression « agents recrutés sur le plan national » désigne les agents de natio-

nalité ougandaise ou ayant le statut de résidents permanents en Ouganda qui sont 

recrutés en Ouganda pour travailler au sein des locaux, ainsi que tout petit 

nombre de ressortissants de pays voisins ou ayant leur résidence dans ces pays 

que le Gouvernement de l’Ouganda a autorisé à être recrutés localement; 

1) L’expression « personnel contractuel des Nations Unies » s’entend des individus 

qui, bien qu’ils ne soient pas en possession d’un contrat de travail soumis au Sta-

tut et Règlement du personnel des Nations Unies, ont été engagés par l’entremise 

d’une tierce partie sous contrat des Nations Unies afin de prester des services 

pour l’Organisation des Nations Unies au sein des locaux; 

m) L’expression « membres de la famille faisant partie du ménage » s’entend i) des 

épouses ou des partenaires déclarés des fonctionnaires ou ii) des enfants des 

fonctionnaires ayant moins de 18 ans ou des enfants de moins de 25 ans aux 

études à temps plein ou économiquement à charge, ou des enfants quel que soit 

leur âge à charge pour cause d’invalidité ou handicapés; 

n) L’expression « personnel de l’Organisation des Nations Unies » s’entend des 

fonctionnaires, des experts en mission (y compris les observateurs militaires, les 

officiers de liaison des forces armées et les officiers d’état-major), des membres 

des contingents militaires et du personnel recruté sur le plan local qui sont payés 

à l’heure; 

o) Le terme « Accord » s’entent du présent Mémorandum d’accord; 

p) Le terme « Parties » s’entend de la République de l’Ouganda et de l’Organisation 

des Nations Unies. 

Article II. Portée et objet du présent Accord 

1. Le présent Accord donne des précisions et complète les dispositions du Mémo-

randum d’accord de la MONUC et du Mémorandum d’accord de la MINUS mentionnés 

ci-dessus, conformément aux dispositions ci-après. 

2. Le Mémorandum d’accord de la MONUC mentionné ci-dessus s’applique muta-

tis mutandis aux activités de toutes autres opérations de paix menées par l’Organisation 

des Nations Unies dans la région, conformément à ce dont l’Organisation des Nations 

Unies et le Gouvernement pourraient convenir. Les dispositions du présent Accord 

s’appliquent également à la MONUC et auxdites opérations de paix. 

Article III. Application de la Convention 

1. L’Organisation des Nations Unies, ses biens, capitaux et actifs, quel que soit 

l’endroit où ils se trouvent et celui qui en dispose, y compris les installations et le matériel 
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en location, affrétés ou mis sous quelque autre forme que ce soit à la disposition de 

l’Organisation des Nations Unies pour ses opérations de maintien de la paix et opérations 

connexes, de même que le personnel de l’Organisation des Nations Unies jouiront des 

privilèges, immunités, exemptions et facilités spécifiées dans le présent Accord, ainsi que 

de ceux ou celles prévues dans la Convention ou dans tout autre accord applicable. 

2. Les biens, capitaux et actifs des États contributeurs utilisés en liaison avec les 

opérations de maintien de la paix menées dans la région seront réputés être des biens, ca-

pitaux et actifs de l’Organisation des Nations Unies, auxquels les sections 2 et 7 de 

l’article II de la Convention s’appliquent à ce titre. 

Article IV. Locaux 

1. Le Gouvernement de l’Ouganda aidera la MONUC à obtenir et conserver pour 

aussi longtemps que nécessaire des emplacements et des sites pour les bureaux ou pour la 

construction des locaux qui pourront être nécessaires à la conduite des activités opéra-

tionnelles et administratives de l’Organisation des Nations Unies en Ouganda. Sans pré-

juger du fait que tous ces locaux et sites demeurent territoire ougandais, ils sont invio-

lables et soumis au contrôle et à l'autorité exclusifs de l’Organisation des Nations Unies. 

2. Les locaux que le Gouvernement consent à mettre à la disposition de 

l’Organisation des Nations Unies incluent : 

 a) La base actuelle, qui s’étend sur 125 000 m², située à l’extrémité nord de 

l’aéroport international d’Entebbe International, et parallèlement à la route 

qui relie Entebbe à Kampala, représentée en brun sur la carte ci-jointe
1
; 

 b) L’élargissement des installations de 27 000 m², à l’extrémité nord-est des 

installations actuelles et adjacentes à la route qui relie Entebbe à Kampala, 

représenté en bleu sur la carte ci-jointe; 

 c) La zone dans l’enceinte de l’aéroport, située à l’extrémité sud de l’aéroport 

et adjacente à la deuxième piste, de 78 000 m², représentée en rouge sur la 

carte ci-jointe; 

 d) La zone adjacente aux installations existantes sur le côté ouest, et contiguë 

au périmètre de l’aéroport, de 750 000 m², représentée en jaune sur la carte 

ci-jointe. 

3. Les zones mentionnées ci-dessus seront mises gratuitement à la disposition de 

l’Organisation des Nations Unies, et réservées à l’usage exclusif de cette dernière, et se-

ront physiquement clairement délimitées sur le terrain. Ces zones peuvent être élargies sur 

accord mutuel entre le Gouvernement de l’Ouganda et la MONUC, sans amender le pré-

sent document. 

4. L’Organisation des Nations Unies aura le droit, tant que le présent Accord reste-

ra en vigueur, d’utiliser et d’occuper les locaux pour y établir sa base pour une durée d’au 

moins vingt (20) ans à compter de la date de la signature du présent Accord. Si l’Ouganda 

demande à l’Organisation des Nations Unies de libérer les locaux, ou de réimplanter la 

base de l’Organisation des Nations Unies ailleurs que dans lesdits locaux, après une pé-

________ 
1
 Voir hors-texte dans une pochette à la fin du présent volume. 
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riode de vingt (20) ans à compter de la date de la signature du présent Accord, et moyen-

nant un préavis de 36 mois, ladite libération ou réimplantation sera soumise à la mise à la 

disposition de l’Organisation des Nations Unies, par l’Ouganda, et ce gratuitement, de lo-

caux, bâtiments et installations connexes équivalents, dans un endroit alternatif approprié 

en Ouganda que l’Organisation des Nations Unies jugera acceptable pour y établir sa 

base. La fourniture de ces autres locaux, bâtiments et installations connexes sera régie par 

les termes et conditions de l’Accord. Toutes les dépenses engagées par l’Organisation des 

Nations Unies pour cette réimplantation seront également à la charge de l’Ouganda. 

5. Les locaux ne seront pas utilisés d’une manière qui soit incompatible avec 

l’objet poursuivi par le présent Accord. 

Article V. Recrutement de personnel sur le plan local 

L’Organisation des Nations Unies peut recruter, si nécessaire, du personnel sur le 

plan local. Sur la demande du chef des locaux, le Gouvernement entreprend de faciliter le 

recrutement de personnel local qualifié pour les locaux et d’accélérer la procédure y rela-

tive. Afin de répondre au besoin en personnel local disposant de compétences particu-

lières et jouissant d’une expérience dans certains domaines techniques pour les locaux, le 

Gouvernement ne fera pas obstacle au recrutement de ressortissants ou de résidents per-

manents des États de la région en qualité de personnel recruté sur le plan local. 

Article VI. Inviolabilité des locaux 

1. Les locaux sont inviolables et soumis au contrôle exclusif et à l’autorité exclu-

sive de la MONUC. 

2. Aucun fonctionnaire de l’Ouganda ou autre personne exerçant un pouvoir public 

en Ouganda n’entrera dans les locaux pour y accomplir une tâche, sauf moyennant appro-

bation du chef des locaux et aux conditions qu’il aura fixées. L’approbation du chef des 

locaux autorisant l’accès aux locaux sera censée avoir été donnée en cas d’incendie ou 

d’autres cas d’urgence analogues réclamant une action d’urgence si le chef des locaux, ou 

son représentant, ne peuvent être contactés en temps voulu. 

3. Toute personne entrée dans les locaux sans l’approbation supposée de 

l’Organisation des Nations Unies devra, si l’Organisation des Nations Unies le demande, 

quitter les locaux immédiatement. Sans préjudice des dispositions de la Convention et de 

l’Accord, la MONUC fera en sorte d’empêcher que les locaux servent de refuge aux per-

sonnes appréhendées par les autorités. 

4. Les biens, les capitaux et les actifs de l’Organisation des Nations Unies, y com-

pris les installations et le matériel loués, affrétés ou mis sous quelque autre forme que ce 

soit à la disposition de l’Organisation des Nations Unies pour ses opérations de maintien 

de la paix et connexes, quel que soit l’endroit où ils se trouvent et qui que soit celui qui 

les détient, seront à l’abri des perquisitions, saisies, réquisitions, confiscations, expropria-

tions et de toute autre forme d’ingérence, que celles-ci résultent d’une mesure exécutive, 

administrative, judiciaire ou législative. 
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Article VII. Marchandises, services et installations 

1. L’Organisation des Nations Unies a le droit d’importer et d’exporter, en fran-

chise de droits de douane, en exonération d’impôts, de taxes, de redevances et autres frais 

et en étant dispensée des autres interdictions et restrictions, des installations, provisions, 

fournitures, carburants et autres marchandises, y compris des moyens de transport et des 

pièces de rechange destinés à l’usage exclusif et officiel de l’Organisation des Nations 

Unies et qui ne sont pas destinés à être revendus à l’économat visé ci-dessous. 

2. Sur présentation par l’Organisation des Nations Unies d’un connaissement mari-

time, d’une lettre de voiture aérienne, d’un manifeste de la cargaison ou d’une liste de co-

lisage, l’Ouganda fournit sans délai toutes les autorisations, permis et licences nécessaires 

à l’importation par l’Organisation des Nations Unies des installations, provisions, fourni-

tures, carburants et autres marchandises, y compris des pièces de rechange et des moyens 

de transport, destinés à l’usage exclusif et officiel de l’Organisation des Nations Unies, en 

les libérant des interdictions et restrictions et en les dispensant du paiement des contribu-

tions monétaires ou des droits, redevances, frais ou impôts, y compris de la taxe sur la va-

leur ajoutée. De même, l’Ouganda octroie sans délai toutes les autorisations, tous les 

permis et toutes les licences exigibles pour l’achat ou l’exportation de ces marchandises 

en libérant l’Organisation des Nations Unies des interdictions et restrictions et en la dis-

pensant du paiement des contributions monétaires ou des droits, redevances, frais ou im-

pôts. 

3. Pour que l’importation, le dédouanement, le transfert ou l’exportation puissent 

s’effectuer avec le moins de retard possible, et conformément aux dispositions de l’alinéa 

v), paragraphe 3 de l’article premier du Mémorandum d’accord de la MONUC, une pro-

cédure mutuellement satisfaisante, y compris la documentation, est convenue entre 

l’Organisation des Nations Unies et les autorités compétentes dans les délais les plus brefs 

possibles. 

4. L’Organisation des Nations Unies a le droit de créer et d’exploiter un économat 

dans les locaux au profit de son personnel international. Cet économat peut vendre des 

produits de consommation et d’autres articles agréés par l’Organisation des Nations 

Unies. L’Organisation des Nations Unies prendra toutes les mesures nécessaires pour em-

pêcher tout abus de cet économat et la vente ou la revente de ces produits ou articles à des 

personnes autres que son personnel international, et examinera avec bienveillance les ob-

servations ou demandes faites par les autorités compétentes concernant l’exploitation de 

l’économat. 

5. La MONUC a le droit d’établir et d’entretenir ses propres installations de restau-

ration dans les locaux. 

6. L’Organisation des Nations Unies a le droit de se défaire de toutes marchandises 

qu’elle estime superflues à ses besoins en les revendant en Ouganda à tout moment après 

les avoir importées ou acquises, sous réserve des règlements du Gouvernement relatifs au 

paiement par l’acheteur de droits de douane et autres taxes. 



Volume 2690, I-47743 

 168 

Article VIII. Exonération des impôts et droits, exemption 

des interdictions et restrictions 

1. L’Organisation des Nations Unies, ses biens, capitaux et actifs quel que soit 

l’endroit où ils se trouvent et celui qui en dispose seront exonérés de toute imposition di-

recte ou indirecte. Sans préjudice du caractère général de ce qui précède : 

 a) L’Organisation des Nations Unies sera exemptée de la taxe à la consomma-

tion et des frais connexes supplémentaires sur l’électricité, le gaz méthane et 

tout type de carburant consommé pour un usage officiel. De plus, aucune de 

ces taxes et aucun de ces frais connexes supplémentaires ne seront levés 

pour les services publics fournis à l’Organisation des Nations Unies en vertu 

de l’article X ci-dessous; 

 b) L’Organisation des Nations Unies sera exemptée des droits de douanes, de 

la taxe à acquitter au titre de la détention d’un véhicule et de toute autre taxe 

sur les véhicules automobiles y compris leurs pièces de rechange, requis 

pour un usage officiel en Ouganda ou pour appuyer d’ autres opérations de 

maintien de la paix et opérations connexes, que ces véhicules soient impor-

tés ou achetés en Ouganda. Ces véhicules seront immatriculés conformé-

ment aux règlements de l’Organisation des Nations Unies applicables. 

L’Organisation des Nations Unies peut disposer librement de ces véhicules 

deux ans après avoir été importés sans interdiction, restriction, droits de 

douane ou autres taxes, sous réserve qu’un acheteur qui ne bénéficie pas 

d’une exonération de taxe devra payer les taxes requises. Nonobstant ce qui 

précède, ces véhicules peuvent être vendus à une date antérieure sous ré-

serve d’autorisation des autorités ougandaises compétentes; 

 c) Le carburant et les lubrifiants destinés à un usage officiel et aux activités of-

ficielles de l’Organisation des Nations Unies peuvent être importés, exportés 

ou achetés en Ouganda en franchise de droits de douane et en exonération 

des taxes, interdictions et restrictions prises dans leur ensemble. 

2. Concernant les installations, les provisions, les fournitures, le carburant, le maté-

riel et les autres marchandises et services achetés en Ouganda ou importés par d’autres 

moyens en Ouganda et réservés à un usage officiel et exclusif de l’Organisation des Na-

tions Unies, l’Ouganda prend toutes les dispositions administratives utiles pour surseoir 

au paiement des accises, taxes ou contributions monétaires exigibles faisant partie du 

prix, y compris la taxe à la valeur ajoutée (T.V.A.). 

3. Les exemptions, franchises et facilités stipulées dans le présent article ne 

s’appliqueront pas aux montants des services publics fournis à l’Organisation des Nations 

Unies, étant entendu que ces frais ne dépasseront pas les taux normalement appliqués par 

les autorités compétentes et que ces frais seront décrits, identifiés et ventilés de manière 

spécifique à un taux prédéterminé. 

Article IX. Drapeau, emblème et sigles de l’Organisation des Nations Unies 

1. L’Organisation des Nations Unies aura le droit d’arborer son pavillon et 

d’apposer son emblème sur les locaux et leurs superstructures et de les arborer ou apposer 
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également sur ses véhicules, navires et aéronefs. Le personnel militaire et le personnel de 

police de l’Organisation des Nations Unies peuvent également arborer leur drapeau natio-

nal et apposer l’emblème de leur pays sur leurs véhicules, navires et aéronefs. 

2. Les véhicules, navires et aéronefs de l’Organisation des Nations Unies porteront 

une identification distinctive des Nations Unies qui sera notifiée aux autorités compé-

tentes. Les véhicules de l’Organisation des Nations Unies porteront des plaques 

d’immatriculation distinctives délivrées par l’Organisation des Nations Unies. 

3. Le personnel militaire de l’Organisation des Nations Unies, le personnel de la 

police civile des Nations Unies et les officiers de sécurité des Nations Unies portent leurs 

uniformes et l’équipement usuel de l'Organisation des Nations Unies lorsqu’ils se dépla-

cent en Ouganda à titre officiel. 

Article X. Services et installations publics 

1. Les autorités compétentes prendront les dispositions nécessaires pour garantir à 

l’Organisation des Nations Unies, à des conditions raisonnables et sur demande de cette 

dernière, l’accès aux services publics dont les locaux ont besoin en tant que tels et no-

tamment mais non exclusivement les services postaux, les services de télécommunica-

tions, l’électricité, l’eau, le gaz, le système d’égouts, l’évacuation des eaux, l’enlèvement 

des immondices, la protection contre l’incendie, le transport local et le nettoyage de la 

voierie publique. 

2. Si les services de distribution d’eau, du gaz et de l’électricité ou autres services 

auxquels il est fait référence au paragraphe 1 ne sont pas mis à la disposition des locaux 

par les autorités compétentes ou si les prix de ces services sont sous leur contrôle, les taux 

de ces services ne dépasseront pas les taux comparables les plus faibles accordés aux dé-

partements ministériels ougandais. 

3. En cas d’interruption ou de menace d’interruption du service, l’Ouganda donnera 

la même priorité aux besoins de l’Organisation des Nations Unies que celle accordée à 

son administration publique. 

4. L’Organisation des Nations Unies sera tenue de prendre les dispositions qui 

s’imposent pour permettre aux personnes agréées représentant les entités de service public 

compétentes d’installer, d’inspecter, de réparer, d’entretenir et de réimplanter les installa-

tions de distribution publique, les canalisations, les conduites d’adduction et les égouts à 

l’intérieur des locaux, et ce dans des conditions et d’une façon ne perturbant pas outre 

mesure les tâches menées par les Nations Unies.  

Article XI. Télécommunications 

1. L’Organisation des Nations Unies aura la jouissance des installations de télé-

communications prévues à l’article III de la Convention. Les questions ayant trait aux té-

lécommunications qui pourraient se poser et qui ne sont pas spécifiquement prévues dans 

le présent Accord seront traitées conformément aux dispositions afférentes de la Conven-

tion. 
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2. En sus des dispositions du paragraphe 1 ci-dessus : 

 a) L’Organisation des Nations Unies sera habilitée à installer et à exploiter à 

l’intérieur des locaux des stations émettrices, réceptrices et relais par radio 

ainsi que les systèmes satellites pour relier entre eux les points appropriés si-

tués en Ouganda, et à connecter avec des points appropriés situés dans 

d’autres pays, et à stocker et échanger des messages téléphoniques et vo-

caux, des fax, des vidéo et autres données électroniques avec le réseau in-

ternational de télécommunications de l’Organisation des Nations Unies et 

avec les institutions spécialisées des Nations Unies et entre les institutions 

spécialisées des Nations Unies, d’autres organisations connexes, et tout 

autre organisme utile. Ces services de télécommunications seront exploités 

conformément à la Convention internationale des télécommunications et à la 

réglementation; 

 b) L’Organisation des Nations Unies bénéficiera en Ouganda du droit de com-

muniquer sans aucune restriction par radio (y compris, mais sans s’y limiter, 

par satellite, ondes, radiocommunications mobiles et poste de radio portatif), 

téléphone, courrier électronique, télécopies ou par tout autre moyen et de 

mettre en place les installations nécessaires au maintien de ces communica-

tions à l’intérieur des locaux et entre les locaux, y compris la pose de câbles 

et de lignes terrestres et l’installation de stations émettrices, réceptrices et 

relais fixes et mobiles de transmission par radio. L’utilisation de ces sys-

tèmes locaux par l’Organisation des Nations Unies sera portée en compte au 

taux le plus favorable; 

 c) Les fréquences que les services visés aux paragraphes a) et b) ci-dessus 

peuvent exploiter seront déterminées de concert avec les autorités ougan-

daises compétentes et seront attribuées par les autorités compétentes avec 

toute la célérité possible. L’Organisation des Nations Unies sera dispensée 

des droits et redevances résultant de l’attribution des fréquences à ces fins, 

de même que des droits et redevances d’utilisation; 

 d) L’Organisation des Nations Unies aura le droit d’utiliser des codes et 

d’expédier et de recevoir sa correspondance par courrier ou par valises qui 

auront les mêmes privilèges et immunités que le courrier et les valises di-

plomatiques. 

Article XII. Capitaux, actifs et autres biens 

1. Sans être restreints par des contrôles financiers, des règlements ou des mora-

toires de quelque nature que ce soit, l’Organisation des Nations Unies à des fins offi-

cielles : 

 a) Peut détenir par devers elle des capitaux ou des devises de toute nature et 

gérer des comptes libellés dans n’importe quelle monnaie; 

 b) Sera libre de transférer ses capitaux ou ses devises d’Ouganda vers un autre 

pays ou à l’intérieur de l’Ouganda et de convertir toute devise en sa posses-

sion dans une autre. 
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2. Dans l’exercice de ses droits visés dans la clause précédente, la MONUC tiendra 

compte avec toute l’attention qui s’impose des déclarations faites par l’Ouganda dès lors 

que l’on peut considérer qu’une suite peut leur être donnée sans que les intérêts des Na-

tions Unies ne soient lésés. 

Article XIII. Sécurité et sûreté 

1. L’Ouganda prendra les mesures adéquates et effectives éventuellement requises 

pour assurer la sécurité, la sûreté et la protection du personnel des Nations Unies et des 

visiteurs dans les locaux situés en Ouganda. L’Ouganda s’assure que les dispositions de la 

Convention relative à la sureté du personnel des Nations Unies et du personnel associé à 

laquelle l’Ouganda est partie sont appliquées au personnel des Nations Unies et aux visi-

teurs se trouvant dans les locaux, ainsi qu’à leurs biens et installations respectifs. 

2. Sur demande du chef des locaux, des escortes armées sont mises en place pour 

protéger le personnel de l’Organisation des Nations Unies dans l’accomplissement de ses 

tâches. 

3. L’Ouganda veillera à la sécurité et à la protection des locaux et prendra toutes 

les mesures raisonnables requises pour empêcher que la tranquillité des locaux ne soit 

troublée par une personne ou un groupe de personnes tentant de pénétrer dans les locaux 

sans y être autorisé(e) ou de créer le désordre dans le voisinage immédiat des locaux. 

4. Si tel leur est demandé par le chef des locaux, les autorités compétentes fourni-

ront l’assistance nécessaire pour faire respecter la loi et l’ordre dans les locaux et évacuer 

une ou plusieurs personnes des locaux si le fonctionnaire des Nations Unies auquel il est 

fait référence dans ce paragraphe-ci le leur demande. 

5. L’Ouganda fera en sorte qu’en réponse à une alerte de sécurité ou un autre cas 

d’urgence dans les locaux, les autorités compétentes accordent la même priorité aux be-

soins des locaux que celle accordée aux missions gouvernementales et diplomatiques ac-

créditées en Ouganda. 

6. La MONUC consultera l’Ouganda quant aux méthodes permettant de garantir la 

sécurité des locaux et la sûreté du personnel des Nations Unies et des visiteurs se trouvant 

dans les locaux. À cet égard, il est entendu que la sécurité à l’extérieur des locaux relève-

ra de la responsabilité de l’Ouganda. La sécurité à l’intérieur des locaux sera de la res-

ponsabilité de la MONUC. 

7. Les membres du personnel militaire et du personnel de la police civile des Na-

tions Unies ainsi que les officiers de sécurité des Nations Unies désignés par le chef des 

locaux peuvent posséder et porter des armes lorsqu’ils sont en service, et ce conformé-

ment aux ordres leur ayant été donnés. À cette occasion, ils doivent porter l’uniforme des 

Nations Unies, excepté lorsqu’ils opèrent en tant qu’agent de protection rapprochée. 

Article XIV. Déplacement et transport 

1. L’Organisation des Nations Unies et ses véhicules, navires, aéronefs et installa-

tions, que ceux-ci soient détenus en propriété, loués, affrétés ou mis par d’autres moyens 

à la disposition de l’Organisation des Nations Unies, bénéficieront d’une liberté de mou-
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vement dans l’Ouganda tout entier. Cette liberté de mouvement, s’agissant de marchan-

dises dangereuses, de véhicules de grandes dimensions et de mouvements importants de 

stocks ou de véhicules, passant par des aéroports ou empruntant des lignes de chemin de 

fer ou des routes utilisées pour le transport en général en Ouganda, sera coordonnée avec 

les autorités ougandaises compétentes. L’Ouganda s’engage à fournir à l’Organisation des 

Nations Unies, si besoin en est et gratuitement, des cartes et autres renseignements pou-

vant être utiles pour faciliter ses mouvements. 

2. Conformément à la Convention, l’Organisation des Nations Unies ainsi que ses 

véhicules, navires et aéronefs peuvent utiliser les routes, ponts, canaux et autres eaux, ins-

tallations portuaires et champs d’aviation sans devoir payer des impôts, taxes, droits, 

péages, redevances ou frais. Toutefois, l’Organisation des Nations Unies ne demandera 

pas à être exemptée des frais qui sont en fait des frais de services publics ayant été four-

nis, et ce pour autant que les taux appliqués pour ces frais aient été dûment établis par les 

autorités compétentes et à condition que ces frais soient spécifiquement décrits, identifiés 

et ventilés à un taux prédéterminé. Les frais pour les services fournis seront facturés au 

taux le plus favorable accordé par l’Ouganda aux navires et aéronefs de l’État. La MO-

NUC peut, en accord avec le Gouvernement, améliorer les routes, ponts, canaux et autres 

plans d'eau ainsi que les installations portuaires et les terrains d'aviation désignés à cet ef-

fet. 

3. L’Ouganda ne réclamera aucune taxe d’aéroport, de transport aérien ou de pas-

sager aux personnes voyageant à titre officiel pour l’Organisation des Nations Unies à 

bord des aéronefs et des navires auxquels il est fait référence dans le présent Accord, à 

condition que l’Organisation des Nations Unies ne demande pas à être exemptée des frais 

qui sont en fait des frais de services publics ayant été fournis. 

Article XV. Permis et licences 

1. L’Ouganda reconnaît comme étant valide, sans qu’aucune taxe ou droit ne soit 

appliqué, un permis ou une licence délivré(e) par l’Organisation des Nations Unies pour 

l’exploitation d’un équipement de transport ou de communications et pour l’exercice 

d’une profession ou la pratique d’un métier dans le cadre des opérations de maintien de la 

paix et connexes de l’Organisation des Nations Unies, à condition qu’aucun permis de 

conduire un véhicule ou de piloter un aéronef ou un navire ne soit délivré à une personne 

déjà en possession d’un permis adéquat et valide. 

Article XVI. Privilèges et immunités du personnel 

1. Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies autres que les agents re-

crutés sur la plan national bénéficieront en Ouganda des privilèges, immunités, exemp-

tions et facilités suivants : 

 a) Immunité de poursuite pour les paroles proférées ou les écrits et pour tous 

les actes qu’ils ont posés dans l’exercice de leurs attributions officielles. 

Cette immunité de poursuite restera d’application après que les personnes 

concernées auront cessé de travailler pour l’Organisation des Nations Unies; 

 b) Immunité de fouille et de saisie de leurs bagages personnels et officiels; 
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 c) Exemption de l’impôt sur les traitements, salaires, émoluments et indemnités 

qui leur ont été versés par l’Organisation des Nations Unies et dispense de 

l’obligation de faire entrer ce revenu exempté dans l’assiette servant à dé-

terminer le montant de l’impôt sur les autres revenus; 

 d) Exemption de l’impôt sur tous les revenus et les biens pour eux-mêmes et 

pour les membres de la famille faisant partie du ménage, dans la mesure où 

ces revenus proviennent de sources situées en dehors de l’Ouganda ou dans 

la mesure où ces biens sont situés en dehors de l’Ouganda; 

 e) Exemption de l’impôt sur les successions et les donations, excepté pour les 

biens immeubles situés en Ouganda, dans la mesure où l’obligation de payer 

ces impôts résulte exclusivement du fait que les fonctionnaires et les 

membres de la famille faisant partie du ménage sont des résidents en Ou-

ganda; 

 f) Exonération des frais d’enregistrement en ce qui concerne leurs automo-

biles, de la taxe de circulation sur les véhicules ainsi que de la taxe spéciale 

sur le carburant; 

 g) Liberté d’acquérir ou de détenir en Ouganda ou ailleurs des titres étrangers, 

des comptes en devise étrangère et d’autres biens meubles et, dans les 

mêmes conditions que celles applicables aux ressortissants ougandais, des 

biens immeubles; et au terme de leur affectation pour l’Organisation des Na-

tions Unies en Ouganda, le droit de sortir de l’Ouganda par les canaux auto-

risés, en l’absence d’interdiction ou de restriction, leurs capitaux dans la 

même devise et à concurrence des mêmes montants que ceux qu’ils ont 

amenés en Ouganda; 

 h) Exemption, pour eux-mêmes et pour les membres de la famille faisant partie 

du ménage, des restrictions à l’immigration et de l’inscription des étrangers; 

 i) En matière de changes, en ce compris les comptes en devises étrangères, bé-

néfice des mêmes facilités que celles accordées aux membres des missions 

diplomatiques accréditées en Ouganda; 

 j) Les fonctionnaires accompagnés des membres de la famille faisant partie du 

ménage se verront accorder en temps de crise internationale les mêmes faci-

lités de rapatriement que les envoyés diplomatiques; 

 k) S’ils résidaient précédemment à l’étranger, le droit d’importer en franchise 

de droits leurs meubles, effets personnels et appareils ménagers en leur pos-

session destinés à leur usage personnel lorsqu’ils sont en mission dans les 

locaux; 

 l) Le droit d’acheter et d’importer pour leur usage personnel, en franchise des 

droits de douanes et en exemption des impôts et autres taxes, interdictions et 

restrictions, des automobiles pour leur usage personnel et des articles de 

consommation personnelle conformément au régime des exemptions conve-

nu entre l’Organisation des Nations Unies et l’Ouganda, lequel régime ne 

sera pas moins favorable que celui accordé aux missions diplomatiques, aux 

bureaux consulaires et aux organisations internationales en Ouganda. Les 

automobiles importées conformément aux dispositions du présent article 
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peuvent être vendues en Ouganda conformément audit régime d’exemptions 

auquel il est fait référence ci-dessus. Les fonctionnaires seront également 

habilités, au terme de leurs fonctions officielles en Ouganda, à exporter 

leurs meubles et effets personnels, y compris les automobiles, sans droits, 

impôts, taxes et restrictions. 

2. Le Gouvernement accordera également au personnel militaire des contingents 

militaires nationaux les privilèges et immunités stipulés dans le paragraphe 1 ci-dessus. 

Ce personnel bénéficiera en outre de l’immunité de toute juridiction pour toute infraction 

pénale qu’il pourrait commettre en Ouganda. Pour de telles infractions, les membres de la 

composante militaire relèvent exclusivement de la juridiction des États au contingent des-

quels ils appartiennent. 

3. En sus des privilèges et immunités visés au paragraphe 1 ci-dessus, les fonction-

naires ayant un grade professionnel P-5 et supérieur se verront octroyer les mêmes privi-

lèges, immunités, exemptions et facilités que ceux ou celles accordés par l’Ouganda aux 

membres d’un rang comparable du corps diplomatique en poste en Ouganda. 

4. Les membres de la famille faisant partie du ménage des fonctionnaires seront en 

droit d’exercer un emploi rémunéré en Ouganda pendant la période durant laquelle les 

fonctionnaires sont détachés en Ouganda. La demande d’autorisation d’exercer un emploi 

particulier rémunéré en Ouganda sera envoyée par le chef des locaux au Ministère ougan-

dais compétent. Les privilèges et immunités stipulées dans le présent Accord ne 

s’appliqueront pas à cet emploi. 

5. Les fonctionnaires de nationalité ougandaise ou ayant le statut de résidents per-

manents en Ouganda ne bénéficieront que des privilèges et immunités, des exemptions et 

des facilités visées à l’article V, section 18, alinéas a), b) et c) de la Convention. 

6. Les experts en mission se verront octroyer les visas et permis d’entrée aussi ra-

pidement que possible et sans frais pendant la durée de leur mission auprès de 

l’Organisation des Nations Unies. 

7. Le Gouvernement fait tout son possible pour s’assurer que le personnel de 

l’Organisation des Nations Unies affecté dans les locaux a accès à un logement en Ou-

ganda. 

8. Les contractants de l’Organisation des Nations Unies, hormis les contractants lo-

caux, se voient accorder des facilités de rapatriement en période de crise et sont exonérés 

d’impôt en Ouganda sur les services qu'ils rendent à l’Organisation des Nations Unies, 

notamment de l'impôt sur les sociétés, de l'impôt sur les revenus, des prélèvements de sé-

curité sociale et des autres taxes similaires découlant directement de la fourniture de tels 

services. 

Article XVII. Chef des locaux 

1. Sans préjudice des dispositions des articles ci-dessus et à moins que les Parties 

n’en conviennent autrement, le chef des locaux bénéficiera, durant son séjour en Ougan-

da, des privilèges, immunités et facilités accordées aux chefs des missions diplomatiques 

accréditées en Ouganda. Le nom du chef des locaux sera inclus dans la liste diplomatique. 
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Article XVIII. Experts en mission 

1. Les experts en mission se verront accorder les privilèges, immunités, exemptions 

et facilités spécifiés aux articles VI et VII de la Convention. 

2. Les experts en mission autres que ceux de nationalité ougandaise ou ayant le sta-

tut de résident permanent en Ouganda se verront octroyer l’exonération d’impôt sur les 

salaires et autres émoluments qui leur sont versés par l’Organisation des Nations Unies et 

peuvent se voir attribuer des privilèges, immunités, exemptions et facilités supplémen-

taires ainsi qu’il sera éventuellement convenu entre les Parties. 

Article XIX. Personnel recruté localement et affecté à des tâches rémunérées à l’heure 

Le personnel recruté localement et affecté à des tâches rémunérées à l’heure se verra 

accorder l’immunité de poursuite pour les paroles proférées ou les écrits et pour 

l’ensemble des actes posés dans le cadre de leurs attributions officielles. Cette immunité 

continuera de leur être accordée après la fin de leur engagement au service de 

l’Organisation des Nations Unies. Ils bénéficieront également des autres facilités éven-

tuellement nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs fonctions officielles. 

Leur contrat d’emploi sera conforme aux résolutions, décisions, règlements, règles et poli-

tiques pertinents de l’Organisation des Nations Unies. 

Article XX. Abandon du bénéfice des immunités 

1. Les privilèges et immunités auxquels il est fait référence aux articles ci-dessus 

sont accordés au personnel des Nations Unies dans l’intérêt de l’Organisation des Nations 

Unies et non pas au profit personnel des individus eux-mêmes. 

2. Le Secrétaire général aura le droit et l’obligation de renoncer au bénéfice des in-

demnités chaque fois qu’il estime que le bénéfice des immunités risque d’entraver le 

cours normal de la justice et que ces immunités peuvent être abandonnées sans léser les 

intérêts de l’Organisation des Nations Unies. 

Article XXI. Respect des lois locales et règlements locaux et coopération 

avec les autorités compétentes 

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes les personnes bénéficiant 

de ces privilèges et immunités se doivent de respecter les lois et règlements du pays 

d’accueil. Elles se doivent également de ne pas s’immiscer dans les affaires internes de 

l’Ouganda. Le chef des locaux prendra toutes les mesures appropriées pour s’assurer que 

ces obligations sont respectées. 

2. L’Organisation des Nations Unies coopérera à tout moment avec les autorités 

compétentes afin que la justice soit correctement rendue, les règlements de police respec-

tés et afin d’éviter que des abus liés aux privilèges, immunités, exemptions et facilités 

prévus dans le cadre du présent Accord n’aient lieu. 
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Article XXII. Devoirs d’enquête 

1. Tous les accidents ou incidents se produisant dans les locaux feront l’objet d’une 

enquête menée par l’Organisation des Nations Unies. 

2. Tous les accidents ou incidents se produisant à l’extérieur des locaux et impli-

quant les fonctionnaires des Nations Unies, les membres de la famille faisant partie du 

ménage, les experts en mission ou les biens de l’Organisation des Nations Unies seront 

immédiatement signalés au chef des locaux et aux autorités compétentes. Au terme des 

investigations ayant été menées sur l’accident ou l’incident, le chef des locaux sera con-

sulté par les autorités compétentes afin de déterminer les mesures qu’il y a lieu de pren-

dre. 

3. Les mesures prises dans le cadre des paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne remettent en 

rien en cause les dispositions de la Convention, du présent Accord ni la compétence des 

tribunaux ougandais. 

Article XXIII. Entrée, séjour et départ 

1. Le chef des locaux, les fonctionnaires ainsi que les membres de la famille faisant 

partie du ménage et les experts en mission auront le droit d’entrer, de séjourner et de se 

déplacer librement en Ouganda et de sortir sans autre formalité de l’Ouganda durant la 

période où ils sont détachés en Ouganda. L’Ouganda s’engage à faciliter leur entrée en 

Ouganda et leur sortie de l’Ouganda sans frais et aussi rapidement que possible. 

2. Les titulaires d’un laissez-passer de l’Organisation des Nations Unis ne sont pas 

tenus d’obtenir un visa d’entrée ou tout autre type d’autorisation d’entrée. 

Article XXIV. Laissez-passer et attestation de l’Organisation des Nations Unies 

1. Les autorités compétentes reconnaîtront et accepteront les laissez-passer de 

l’Organisation des Nations Unies délivrés aux fonctionnaires comme étant des documents 

de voyage valides. 

2. Conformément à la section 26 de la Convention, des facilités similaires à celles 

spécifiées à la section 25 de la Convention seront accordées aux experts en mission et aux 

autres personnes qui, bien que n’étant pas titulaires d’un laissez-passer de l’Organisation 

des Nations Unies, sont en possession d’un document attestant qu’ils sont en déplacement 

de travail ou en voyage d’affaires pour l’Organisation des Nations Unies. 

Article XXV. Cartes d’identité 

1. L’Organisation des Nations Unies délivrera à l’ensemble de son personnel une 

carte d’identité indiquant le nom complet et le titre de la fonction et munie d’une photo. 

2. Les personnes visées au paragraphe 1 ci-dessus seront invitées à présenter, mais 

pas à remettre, leur carte d’identité des Nations Unies si demande leur est faite par les 

autorités compétentes. 
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Article XXVI. Sécurité sociale 

1. Les fonctionnaires sont soumis au Statut et Règlement du personnel de 

l’Organisation des Nations Unies dont l’article VI prévoit des dispositions concernant la 

participation à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies et au ré-

gime de protection de la santé, de congés de maladie et de maternité et un système cou-

vrant les travailleurs en cas de maladie, d’accident ou de décès imputable aux missions 

officielles effectuées au nom de l’Organisation des Nations Unies. En conséquence, les 

Parties acceptent que les fonctionnaires des Nations Unies, indépendamment de la natio-

nalité ou du statut de résident, soient dispensés des cotisations obligatoires versées à la 

sécurité sociale ougandaise pendant la durée de leur emploi au sein de l’Organisation des 

Nations Unies. 

Article XXVII. Responsabilité et assurance 

1. Sans préjudice de la Convention et du présent Accord et de tout autre accord ap-

plicable, l’Organisation des Nations Unies couvre ou fait en sorte que soient couvertes ses 

obligations éventuelles à l’égard des tiers découlant de l’occupation et de l’utilisation des 

locaux par ses soins. 

2. Les véhicules et les aéronefs des Nations Unies seront couverts par une assu-

rance en responsabilité civile. La disposition précédente du présent paragraphe ne 

s’applique pas aux véhicules et aéronefs des Nations Unies entreposés dans les locaux. 

Dans l’éventualité où les véhicules ou les aéronefs entreposés seraient utilisés en Ouganda 

en dehors des locaux, ils seraient également couverts par une assurance en responsabilité 

civile. 

Article XXVIII. Règlement des différends 

1. Conformément à la section 29 de l’article VIII de la Convention, l’Organisation 

des Nations Unies devra prévoir des modes de règlement appropriés pour a) les litiges dé-

coulant des contrats ou les différends de droit privé dans lesquels l’Organisation des Na-

tions Unies serait partie; et b) les litiges impliquant un fonctionnaire ou un expert en mis-

sion qui, en raison de sa situation officielle, jouit de l’immunité, si cette immunité n’a pas 

été levée par le Secrétaire général. 

2. Tout différend entre l’Organisation des Nations Unies et l’Ouganda concernant 

l’interprétation ou l’application du présent Accord, qui n’est pas résolu par la négociation 

ou par un autre mode convenu de règlement au regard de la Convention, fera l’objet d’un 

arbitrage à la demande de l’une quelconque des Parties. Chaque Partie désignera un ar-

bitre et les deux arbitres ainsi désignés désigneront un troisième qui officiera en tant que 

président. Si dans les trente (30) jours de la demande d’arbitrage, l’une des Parties n’a pas 

désigné son arbitre ou si dans les quinze (15) jours de la désignation des deux arbitres, le 

troisième n’a pas été désigné, n’importe quelle Partie peut demander au Président de la 

Cour internationale de Justice de désigner cet arbitre. La procédure d’arbitrage sera dé-

terminée par les arbitres et les frais d’arbitrage seront supportés par les Parties ainsi qu’il 

en aura été décidé par les arbitres. La sentence arbitrale comportera une déclaration préci-
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sant les motifs sur lesquels elle a été fondée et sera acceptée par les Parties comme étant 

une sentence sans appel mettant définitivement fin au litige, et ce quand bien même celle-

ci aurait été rendue en l’absence d’une des Parties. 

Article XXIX. Dispositions finales 

1. L’Ouganda coopérera à tout moment avec l’Organisation des Nations Unies dans 

le but d’aider celle-ci à atteindre ses objectifs et à s’acquitter des engagements qu’elle a 

pris dans le cadre du présent Accord ou d’accords additionnels à celui-ci. 

2. S’il conclut un accord avec une organisation intergouvernementale contenant des 

conditions plus favorables que celles accordées à l’Organisation des Nations Unies con-

formément au présent Accord, l’Ouganda examinera avec bienveillance toute demande 

faite par l’Organisation des Nations Unies de se voir octroyer le bénéfice de ces condi-

tions plus favorables. Ces conditions seront précisées dans les formes voulues par les Par-

ties conformément aux exigences de leur droit interne. 

3. Pour autant que les Parties n’y voient pas d’objection, le présent Accord peut 

être amendé à tout moment sur leurs instances. Les amendements doivent être consignés 

par écrit. 

4. Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant 

préavis d’une durée de soixante (60) mois notifié par écrit. Dans l’éventualité où l’Accord 

serait dénoncé, ses dispositions resteraient d’application aussi longtemps qu’il le faudra 

pour que les litiges existant éventuellement entre les Parties puissent être définitivement 

résolus. 

5. Le présent Accord est conclu sans préjudice des privilèges et immunités apparte-

nant à l’Organisation des Nations Unies et précisés dans la Convention. 

6. Le présent Accord et les amendements qui lui sont apportés entreront en vigueur 

à compter de la date de leur signature. Si, à la suite de la signature du présent Accord, les 

Parties doivent entreprendre des formalités internes nécessaires à l’entrée en vigueur du 

présent Accord, les dispositions du présent Accord s’appliqueront à titre provisoire à 

compter de la date de sa signature jusqu’à l’accomplissement desdites formalités internes. 



Volume 2690, I-47743 

 179 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment habilités par l’Organisation des Nations 

Unies et la République de l’Ouganda à les représenter, ont signé au nom des Parties le 

présent Accord. 

FAIT à New York, le 20 juillet 2010. 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 

SUSANA MALCORRA,  

Secrétaire générale adjointe 

Département de l’appui aux missions 

Organisation des Nations Unies 

Pour le Gouvernement de l’Ouganda : 

RUHAKANA RUGUNDA,  

Représentant permanent de la République de l’Ouganda auprès des Nations Unies 


